
 

  
  
  

FORMATION CONTINUE 2021 

  
 

 

 

VISIOCONFERENCE 

EXERCICE PROFESSIONNEL 

CYCLE L'AVOCAT PATRON 

II - LA GESTION DU CABINET D'AVOCAT 
 

 

 

Jeudi 20 mai 2021 
9h30 - 12h30 

et  
14h00-17h00 

 

  
  

Béatrice BOURBON 
Associée VB CONSULT 

  
 

190€ la séance 
160€ / - 2 ans 

 

 

 

Objectifs : 
A l'issue de la formation, vous aurez amélioré la visibilité du cabinet pour mieux 

le piloter : 

• Connaitre les notions essentielles que tout avocat patron doit maitriser ; 

• Apprendre à en faire des outils de travail quotidien. 

  
Pré requis : 
Etre Avocat. 

Avoir une première expérience de direction de Cabinet en tant qu'associé ou 
indépendant. 



 

Programme : 
  

• La gestion financière du cabinet (principales difficultés, comprendre la 
rentabilité, point mort, élaborer le prévisionnel, calculer le besoin de 

trésorerie, concevoir des tableaux de bord…) avec exercices pratiques 

• Facturation et marge (calcul du taux horaire, détermination du prix 
minimum des principales prestations du cabinet) et exercices pratiques 

• La gestion de la production (détermination de la capacité de production 
de l’équipe, budget décliné en objectif collectif puis individuel, suivi de la 
charge de production et de la disponibilité pour absorber de nouveaux 

dossiers) et cas pratiques 

• Comment s’organiser concrètement ? 
  
 

Moyens pédagogiques : 
Support pédagogique transmis avant le début de la formation 

Quizz d'atteinte des objectifs. 
Enquête de satisfaction de la formation 

  
  

Niveau de la formation : 2 (Approfondissement des connaissances et pratique 
de la matière). 
 

 

 

Présence des apprenants : 
Elle sera vérifiée à chaque séance par un appel effectué au cours de la formation. En 

cas d’absence à la formation, le remboursement pourra être réalisé sur présentation 
d’un justificatif. Toute annulation effectuée moins de 72h00 avant le début de la 
formation n’ouvrira pas droit à un remboursement. A l’issue de la formation, les 

apprenants trouveront dans leur espace personnel sur le site de l’EDASOP (edasop.fr) 
leur attestation de présence.  
 

Formation via zoom. Le lien est adressé par l’EDASOP aux participants par mail au 
plus tard la veille de la formation. 
 

Inscriptions possibles jusqu’à 72 heures avant le début de la formation.  
 

Accès aux personnes en situation de handicap: 
  

Référente handicap : Mme Stéphanie de BALORRE  
s.debalorre@edasop.fr 

05 61 53 58 52 
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